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Extrait de la NDS de Frank Kelly de CODE 
au sujet de la demande de propositions 

pour 2017-2020,  p. 1. 
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Initiative de jonction écoles-collèges-
milieu de travail 

Depuis sa création en 1997, l’IJECT a contribué à 
augmenter le nombre de diplômés des écoles 
secondaires et à offrir une transition ininterrompue 
entre les paliers secondaire et postsecondaire en 
appuyant des activités et programmes concertés. 



Extrait de la NDS de Frank Kelly de CODE 
au sujet de la demande de propositions 

pour 2017-2020,  p. 1. 
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La demande de propositions : Activités et Forums 

ÅLes forums des éducateurs dans le domaine de la double 
reconnaissance de crédit qui permettent aux éducateurs 
des écoles secondaires et des collèges de bien 
comprendre les politiques et processus des programmes 
à double reconnaissance de crédit, et de dresser des 
plans pour les élèves qui suivent ces programmes. 

 

ÅDes expériences collégiales pratiques d’une journée pour 
les élèves de la 7e à la 12e année.  



Extrait des exigences  pour 2017-2020,  p. 2. 
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Priorités des DRC, 2017 à 2020  

Å les programmes « L’école au collège » (EAC) 
Å les programmes à l’intention des élèves qui font partie 

du groupe cible principal 
Å les programmes complets de niveau 1 avec achat de 

places du ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Formation professionnelle (MESFP) pour les apprentis 
ayant un contrat d’apprentissage enregistré (CAE) 

Å les DRC de niveau 1 exigeant l’achat de places de l’IJECT 
Å les élèves de la Majeure Haute Spécialisation (MHS) 



 

}Les montants repères continuent, tant pour 
les DRC que pour les activités et les forums  
ƁSi les sommes des montants repères dépassent 
les d®penses pr®vues, utiliser la section ôdiversõ 
et expliquer / fournir des détails en appui  
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Apprentissage  de niveau 1 ð DRC en milieu 
scolaire  

}Collaboration essentielle avec les coordonnateurs 
PAJO, le personnel du bureau local du MESFP et 
les responsables de lõapprentissage des coll¯ges 
pour les propositions de formation en 
apprentissage de niveau 1 en milieu scolaire  

}Pour être éligibles à un achat de places du MESFP 
les élèves doivent avoir un contrat 
dõapprentissage enregistr® 

}Seuls les élèves du groupe cible principal sont 
®ligibles pour un achat de places de lõIJECT -  

  Les participants du PAJO ne le sont pas.  
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Apprentissage de niveau 1  ð DRC en milieu 
scolaire  
ƁAchat de places en apprentissage de niveau 1 du 
MESFP (Confirmation par le MESFP de lõachat de 
places DRC du PAJO)  

ƁLe formulaire inclut des directives pour le bureau 
de district ¨ lõeffet de discuter des r®sultats de 
lõann®e ant®rieure afin de d®cider du nombre de 
places à approuver  

 
 

10  



Apprentissage de niveau 1 ð DRC en milieu scolaire  
ÅAchat de places en apprentissage de niveau 1 de lõIJECT (Confirmation 
par le collège et les partenaires des conseils scolaires de la demande 
dõachat de places de lõIJECT uniquement  pour les élèves du groupe cible 
principal)  

ƁFormulaire de conformité des installations de formation pour la 
supervision collégiale dans le cadre du programme de la DRC du PAJO de 
2017 - 2018  

}On nõ®tudiera que les propositions qui respectent la date 
dõ®ch®ance 
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}Programme  de la Majeure Haute Spécialisation -  

   Comme  ce fut  le cas lõann®e dernière  
Ɓtout en maintenant  le nombre  de participants actuels , 

de nouveaux programmes  peuvent  remplacer  des 
cours  à double reconnaissance de crédit  existants  de 
la MHS. 

Ɓrépond  aux besoins  et aux changements  locaux   des 
programmes  de la MHS 

Ɓles EPR doivent  identifier un secteur  ou  domaine  
associé  à chaque  programme  conçu  pour les élèves de 
la MHS. Si plus dõun secteur  sõapplique, prière  dõen 
faire la liste  dans  la section òNotesó de la Proposition. 
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Lignes directrices sur lô®laboration de 
propositions pour les programmes à double 
reconnaissance de crédit 
Pour la double reconnaissance de crédit des cours d’été : 

Åles EPR sont encouragés à présenter des demandes de cours d’été 
offerts dans le cadre de programmes collégiaux de double 
reconnaissance de crédit et de programmes indépendants de double 
reconnaissance de crédit dans leurs propositions pour 2017-2020. 
Dans la section « Détails opérationnels » de la proposition, veuillez 
décrire :  
Åles raisons pour lesquelles ce modèle de prestation a été retenu plutôt que la 

prestation habituelle dans une école de jour.  
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5. Présentation des propositions et 
dates limites 

ÅLes propositions doivent être présentées comme suit : 

ÅLes présidents des EPR doivent présenter leur proposition en ligne au plus 
tard le 16 décembre 2016 à 13 h. Les documents énumérés à la page 19 
ici doivent également être envoyés par courriel à cette date, sous forme 
de pièces jointes, à David Armstrong (davidarmstrong@hurontel.on.ca).  
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5. Présentation des propositions et 
dates limites 

ÅLes conditions ci-dessous sont nécessaires si applicable :  
Ådans le cas des approbations d’achat de places en apprentissage du MESFP, le 

formulaire d’approbation d’achat de places du MESFP signé par le chef de la 
prestation des services du MESFP, 

Ådans le cas des approbations pour la supervision collégiale des apprentissages de 
niveau 1, le formulaire « Confirmation des installations de formation pour la 
supervision collégiale dans le cadre du Programme de double reconnaissance de 
crédit du PAJO de 2017-2018 »; 

Ådans le cas des approbations d’achat de places pour l’IJECT, les partenaires 
appropriés doivent remplir et signer le formulaire « Initiative de jonction écoles-
collèges-milieu de travail / Double reconnaissance de crédit — Groupe cible 
principal — programmes de niveau 1 — Formulaire de demande à l’IJECT de 
l’achat de places ». 
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5. Présentation des propositions et 
dates limites 

ÅD’ici le 16 janvier 2017, les EPR doivent aussi envoyer trois 
exemplaires imprimés du : 

Åformulaire de signatures rempli, contenant les signatures des 
présidents des collèges et des directeurs de l’éducation concernés 
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IJECT.ca  > SACD 
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Questions 
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